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CONSACREZ-VOUS À VOS PATIENTS :  
NOUS PRENONS SOIN DE VOUS ! 

EXCELLENCE ET ENGAGEMENT AUPRÈS DE NOS PATIENTS 
Nos adhérents peuvent profiter du meilleur de l’innovation, être à l’écoute des nouvelles 
pratiques, se former et s’informer. Nous aimons notre liberté et notre indépendance et 
sommes capables de construire un partenariat sur mesure en fonction de chacun. Nos 
adhérents sont souvent à l’initiative de nouveaux projets qui bénéficient à tous. Chacun 
peut ainsi réaliser son potentiel dans le timing qui lui convient.

RÉACTIVITÉ ET ADAPTABILITÉ SELON LES PROJETS
Les audioprothésistes qui souhaitent s’installer peuvent nous rejoindre à tout 
moment : simple concept ou un projet chiffré et abouti. Plusieurs projets de 
créations n’attendent qu’un audioprothésiste pour se concrétiser.

SE REGROUPER POUR ACCROITRE NOTRE POUVOIR DE NÉGOCIATION
Peser dans les négociations avec les fournisseurs devient un véritable facteur de 
réussite. Notre centrale de référencement et de paiement est optimisée pour cela.

MARQUE EMPLOYEUR ET BIEN-ÊTRE AU TRAVAIL
Dans un cadre professionnel attractif, mettant en avant la satisfaction des équipes 
pour attirer et retenir des talents, tout en garantissant un environnement de travail 
sain et épanouissant centré sur le bien-être des patients. 

À L’ÉCOUTE DU MARCHÉ ET DE SES OPPORTUNITÉS
En collaboration, nous tirons parti de la synergie du groupe pour anticiper les défis 
de demain. Nous partageons l’engagement de notre profession pour sensibiliser à 
l’importance de la prise en charge précoce, afin de favoriser un vieillissement sain.

VOUS ÊTES AU ♥ DE NOS PRÉOCCUPATIONS  
-  Équipe de quatre membres dédiée à soutenir et accompagner les adhérents.
-  Mise en œuvre d’une stratégie combinant indépendance pour une réactivité exceptionnelle 

et la force du réseau pour assurer une qualité de service élevée et une rentabilité accrue.
-  Maintien de l’indépendance de chaque audioprothésiste tout en bénéficiant du soutien 

solide du réseau grâce à un maillage territorial bien conçu.
- Actions collaboratives avec des partenaires du domaine médical, incluant des formations 
-  Établissement d’un réseau de partenariats solides couvrant divers domaines, tels que la 

technique audio, l’aspect administratif et juridique, l’aménagement, le web, la communica-
tion, et bien d’autres.
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39 PLACE DU BREUIL 

43000 LE PUY EN VELAY

04 71 09 85 79

WWW.AUDIO-SOLUTION.FR

AUDIOSOLUTION
 Licence de marque 
Créée en  2006
Forme juridique : SARL
Dirigeant : Jean-Benoît Proriol
 25 centres en France
Dont  17 succursales
Et  8 centres secondaires
 13 audioprothésistes : 10 propriétaires et 3 salariés
 4 500 aides auditives délivrées en 2023
Part de classe I (2023) : 35 %
CA TTC des centres audio en 2022 : NC
CA TTC des centres audio au 1er semestre 2023 : NC
CA TTC prévisionnel 2023 : NC
CA TTC prévisionnel par centre en 2023 : NC
Positionnement  : Nous avons en commun des valeurs, 
des ambitions et une vision qualitative et humaine 
du métier 
Centrale de référencement et de paiement, aide au 
recrutement
Gestion de tout ou partie de la communication, communica-
tion régionale presse et digitale, site Internet
Développement de projets de création en centre dédié et 
en corner,
Formations proposées à la demande et avec nos partenaires
Etroite collaboration avec le corps médical, actions ORL 
organisées et coordonnées pour faire valoir notre expertise et 
notre professionnalisme
Droits d’entrée / conditions d’accès : Pas de droit d’entrée 
participation de 3% CAHT des achats
Royalties ou redevances : Non
Zone d’exclusivité : Oui
Durée du contrat : A négocier
Délai de rupture : 6 mois
Budget publicitaire annuel : Défini ensemble
Coût d’aménagement du concept point de vente au m² : NC
Existence d’une MDD : Non
Achat exclusif à la centrale : Oui
Délai de règlement : 2 mois
Politique en matière de réseaux de soins : Adhérent libre 
de mener sa propre politique
Responsable du développement : Jean-Benoît Proriol

Jean-Benoit Proriol


